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Le Cours Saint Charles fait partie des établissements du réseau de l’enseignement Catholique. 

 

A ce titre, notre établissement propose un projet éducatif enraciné dans les Evangiles. Ce projet qui lui est 

propre participe au principe de la liberté de choix de l’enseignement par les familles. Le caractère propre 

n’est pas réductible au caractère confessionnel de l’établissement :  il s’exprime à travers la liberté 

d’organisation de l’établissement et de la vie scolaire, qui permet d’exprimer les valeurs et la vision de 

l’Homme que l’enseignement catholique veut promouvoir. La liberté de conscience est affirmée pour les 

enseignants comme pour les élèves. 

 

La vie de l’établissement et les activités organisées en dehors du secteur sous contrat, même lorsqu'elles 

relèvent de l’expression du caractère propre, respectent les principes et valeurs de la République. 

 

En inscrivant votre enfant au Cours Saint Charles, vous manifestez votre accord avec le caractère propre de 

l’établissement et la proposition éducative qualifiée associée. Vous acceptez la nature contractuelle de la 

relation qui s’établit entre vous et l’établissement dans le cadre du contrat de scolarisation. 

Ainsi, 

• Les temps de « Pastorale » développent une formation humaine et consistent à découvrir ou 

approfondir les connaissances à propos de la religion chrétienne dans ses dimensions culturelle, 

historique, philosophique, sociale et éthique ainsi que les grandes traditions religieuses de notre 

société. Ces propositions contribuent à la formation intégrale de la personne. La participation de tous 

est donc obligatoire. 

• Les temps de célébration, de recueillement sont des moments partagés par la communauté tout 

entière, tous construisent ainsi la fraternité, dans le respect des convictions de chacun. 

• La Catéchèse fait appel à une adhésion personnelle. Elle respecte la liberté de conscience de chacun 

Elle n’est en aucun cas obligatoire, c’est une proposition. De même, les messes organisées en 

établissement impliquent une participation volontaire. 
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